
Contrat de partenariat 2014-2020
Europe-Région-Pays du 

Trégor/Pays de Guingamp

Comité Unique de Programmation COMMUN
7 Avril 2017 ςLannion

14h00 ς16h45



2

Ordre du jour

Rappel du cadre du Contrat de partenariat Europe Région -Pays du Trégor 

et de Guingamp

Présentation du rôle du C.U.P. commun

DLAL FEAMP : en Bretagne, stratégie, conventionnement, échéancier

Examen de projets LEADER FEADER ðFEDER - REGION

Information / Questions diverses



Le Contrat de partenariat 

2014-2020
Objectifs :

- Favoriser le développement de la Bretagne et de tous ses territoires

- îuvrer pour lõ®quit® territoriale en tenant compte de la fragilit® des                 

territoires)

- Susciter et promouvoir les dynamiques locales

- Outil au service de la mise en ïuvre de la strat®gie du territoire (Pays, EPCI  

et îles)

- Une volonté affirmée de la Région Bretagne : enveloppe de 370 Mû pr®-

fléchée vers les territoires, en contrepartie de financements locaux

- Ensemble des soutiens régionaux et européens fléchés sur les territoires :

- Crédits régionaux de la politique territoriale (répartis selon le principe de 

solidarité) : 250 Mû

- Fonds européens pré-fléchés sur les pays: 120 Mû



La territorialisation des fonds européens

Fonds européen de développement régional (FEDER) territorialisé 

(« investissement territorial intégré » - ITI)

type de projets éligibles:

- Usages numériques

- Énergies renouvelables

- Réhabilitation énergétique de l'habitat

- Mobilité durable 

Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) : programme 

Leader (outil« Développement local mené par les acteurs locaux » - DLAL ) 

4 sous mesures

- Soutien préparatoire

- Mise en ïuvre de la strat®gie (= projets)

- Coopération

- Animation/fonctionnement

Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche FEAMP (outil DLAL )



Contrat de partenariat: 

les priorités des 2 territoires

Des enjeux identifiés pour chacun des Pays:

Chaque contrat est mis en ïuvre par le Comité unique de Programmation

- instance locale co-présidée par la Région et les Pays

- compos® ¨ parit® dõ®lus et de repr®sentants de la soci®t® civile

Enjeux Pays de Guingamp Enjeux LannionTrégor

Enjeu 1: Accompagner des dynamiques 
économiquespropres au territoire  

Enjeu 2: Accompagner les populations 
en situation de fragilité (santé, logement, 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŜƴƧŜǳ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ

Enjeu 3: Développer l'accessibilité et les 
mobilités

Enjeu 1: Accompagner le territoire face 
aux mutations économiques  

Enjeu 2Υ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴ 
territoire attractif mais vieillissant : 
santé, logement, services à la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΧ

Enjeu 3: Valoriser les spécificités 
maritimes du pays du Trégor-Goëlo



Le Contrat de partenariat 

Europe / Région / Pays du Trégor / Pays 

de Guingamp

Stratégie globale
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Le Contrat de partenariat 2014 2020

des Pays du Trégor et de Guingamp

Sous l'impulsion de la Région

Identification par les 2 pays de points de convergence 

et de pistes de coopération : 

3 orientations partagées

ÁRenforcer l'accessibilité des territoires

ÁDévelopper la dimension Terre & Mer des territoires

ÁMettre en ïuvre les orientations de la Charte de l'environnement 

pour un développement durable

Une gouvernance partagée pour soutenir des projets 

communs : CUP commun
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Des orientations partagées
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Le Contrat de partenariat 2014 2020

des Pays du Trégor et de Guingamp

Une enveloppe commune de 2 millions dõeuros

A ce jour, un projet a ®t® financ® sur lõorientation 

partagée «Accessibilit®è, il sõagit du :

« Pôle d'Échanges Multimodal» porté Guingamp-

Communauté / GP3A 

D®pense ®ligible : 13 822 830 û

R®gion Pays Tr®gor : 700 000 û

R®gion Pays de Guingamp: 1 000 000û

ITI FEDER Pays de Guingamp : 2 000 000û
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La déclinaison du Contrat de partenariat

Des documents communs aux 2 pays:

Le contrat de partenariat = stratégie et identification des priorités 

partagées ðsocle - et gouvernance unique qui se décline en diverses 

conventions

Une convention commune pour le DLAL FEAMP

Des conventions pour chacun des pays , s'inscrivant dans le cadre du 

Contrat de partenariat :

Convention pour le soutien régional aux priorités de développement 

(crédits régionaux)

Convention Leader (FEADER)

Convention Investissement Territorial Intégré (ITI) FEDER

Convention pour l' ingénierie territoriale (crédits régionaux)



La gouvernance du Contrat : le 

Comité unique de programmation
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Principes de gouvernance

une information croisée sur la mise en ïuvre du Contrat de 
partenariat (fonds régionaux et fonds européens territorialisés) sur 
chacun des territoires

la réunion des CUP des deux pays au sein d'un «CUP unique» :

Á pour l'examen de projets de dimension inter -Pays relevant des 
orientations partagées ,  

Á au cas par cas, pour l'examen des projets de dimension inter -Pays 
relevant d'autres thématiques que les orientations partagées 
(sollicitant des financements des 2 territoires, hors enveloppe 
commune)
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Le Comité unique de programmation : 

Les missions

Instance partenariale mettant en  ïuvre la strat®gie par l'examen 

des projets sollicitant les crédits du Contrat de partenariat : 

Région/FEADER-Leader/ITI FEDER/FEAMP DLAL

Positionnement différent pour les crédits régionaux et européens :

Crédits régionaux : le comité rend un avis dõopportunit® (la décision 

revenant à la commission permanente du Conseil régional)

Crédits européens (pas de voix délibérative de la Région) : le comité 

sélectionne les opérations (décision juridique par le Président du 

Conseil régional - après CRPE pour le FEDER)

Responsabilité de la répartition des crédits européens (hors ITI -

FEDER) et régionaux entre les fiches-actions du Contrat
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Examen des projets

Sur la base de fiches de présentations (fiches projets) adressées 

aux membres du CUP en amont de la réunion comportant 

notamment les informations suivantes :

Identification du porteur de projet

Présentation du projet

Présentation qualitative du projet

Plan de financement prévisionnel

Si le porteur de projet le souhaite, il est auditionné par le CUP :

Selon des modalités qui sont précisées dans le règlement intérieur

Examen, au regard, notamment :

De la cohérence du projet avec les orientations de la fiche -action dans lequel il s'inscrit

De la cohérence du projet avec le projet de territoire

De l'opportunité d'apporter un financement au projet

De la dimension qualitative du projet
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Décision à l'issue de l'examen du projet

Le CUP peut donner:

Un avis favorable , actant les financements mobilisés pour le projet

Un avis favorable sous réserves, actant les financements mobilisés 

pour le projet (et posant des réserves ou conditions au financement)

Le projet ne repasse pas devant le CUP. La Région vérifie la levée des réserves 

avant la programmation définitive

Un ajournement du projet, précisant les raisons de l'ajournement 

pour que le porteur de projet précise ou fasse évoluer son projet

Après complément ou évolution du projet, le projet est représenté en CUP

Un avis défavorable



Le Contrat de partenariat
Stratégie et fonds dédiés
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La révision de la politique régionale du 

contrat de partenariat

Rediscuter des grandes priorités

Á Ajuster à la marge les grandes priorités (Support également aux 

fonds européens territorialisés)

Á Faire ®voluer leurs modalit®s de mise en ïuvre: fiches -actions

Á Sur la base d'une proposition locale

Á Discutée avec tous les acteurs locaux (conférence des maires, 

bureau communautaire,  assemblée générale du Conseil de 

développement...)

Á Cosignée par la structure porteuse du contrat, les EPCI et le Conseil 

de développement

Nouveauté : identification possible dès cette étape d' opérations 

structurantes et emblématiques pour le territoire (avec fléchage de 

crédits)
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Calendrier

1er semestre 2017 :

Á Poursuite de la programmation en CUP sur la base des anciens 

contrats (priorités 2014 -2016)

Á Recomposition des CUP

Á Des crédits mobilisables à partir :

- des reliquats d'enveloppes 2014-2016 restantes

- du déblocage par anticipation de la révision d'1/4 (=1 an) de 

l'enveloppe 2017-2020

Á Préparation dans les territoires de leur proposition de révision et 

transmission à la Région au plus tard pour le 30/06
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ǒ2ème semestre :
ïÉté: analyse des propositions à la Région

ïSeptembre/octobre : renégociation des contrats

ïDécembre: adoption des contrats révisés en session du 
Conseil régional

Calendrier
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REVISION du Contrat de partenariat 2014 

2020 de Lannion-Trégor Communauté et du 

Pays de Guingamp

Souhait de maintenir les 3 orientations 

partagées du Contrat de: 

ÁRenforcer l'accessibilité des territoires

ÁDévelopper la dimension Terre & Mer des territoires

ÁMettre en ïuvre les orientations de la Charte de 

l'environnement pour un développement durable



Les fonds européens du 

Contrat de partenariat

DLAL FEAMP



Le FEAMP en région Bretagne



Le FEAMP en Bretagne

1 2 3 4 5

Pêche

Aquaculture
Co-produits

Consommateur

Restauration

Grossistes

Prélèvements

Production

Débarquements

1ère vente
Transformation Distribution Vente

поΣу aƛƭƭƛƻƴǎ ϵ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŞǎpour soutenir le développement durable des 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
commercialisation.



Volet 

territorial 

(8.5Mû)

Aquaculture

(9.8 Mû)

Commercialisation (7.6 Mû)

Pêche 

(17.9 Mû)

43.8Mû

11 mesures régionalisées. La Région Bretagne intervient en tant
ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜintermédiaire.

Å améliorer la performanceénergétiquede la flottille de pêche,de la
gestion des ressources halieutiques par la mise au point et
l'équipementdesnaviresen enginsplus sélectifset plus respectueux
desmilieux,et par la valorisationdesproduits de la pêche. Un appui
qui permettra égalementd'augmenterla sécuritéet lesconditionsde
travail des équipages. Le renouvellementdes navires et des chefs
d'entrepriseestégalementprévu.

Å soutenir les investissementsdes entreprises aquacoles en vue
d'augmenter la production, diversifier les productions, gagner en
valeur ajoutée, promouvoir des méthodesdurableset l'échangede
bonnespratiques.

Å renforcer la compétitivité desplacesportuaireset leur adaptationau
changementdes pratiques de pêche. Accompagnerla recherchede
nouveauxmarchéset la mise enǆǳǾǊŜde nouvellesdémarchesde
commercialisation,certificationet promotiondesproduitsdurables.

Å généraliserlesinitiativesde développementlocaldesfilièrespêcheet
aquacultureavecla miseenǆǳǾǊŜd'un volet dédié (le DLAL)au sein
desContratsde partenariatentre Régionet Paysmaritimes.

Le FEAMP en Bretagne



Positionner les activités de la pêche et de lõaquacultureau cïurdu

projet de développement des territoires maritimes

Activités 

maritimes

Pêche ðAquaculture

Activités 

terrestres

La filière

Lõ®conomie locale

Créer des synergies entre les filières pêche et aquaculture et

le développement des territoires

Le volet territorial du FEAMP



Exemples dõaxes de travail

Å Le maintien des sites dõexploitationde pêche et dõaquaculturesur le littoral : état des lieux de

lõexistantet des besoins (recensement des friches portuaires et ostréicoles, valorisation des

espacesé), pour développer des instruments de préservation du potentiel foncier.

Å Lõacquisitionde connaissances sur les interactions entre milieux, usages et pratiques, pour

élaborer des méthodes de suivis des ressources (gisements biomasse algale, ressources

halieutiquesé), permettre lõadaptationdes techniques de production ou dõaccompagnerdes

mesuresde régénération des milieux (réduction des pollutions, lutte contre les espècesinvasivesé).

Å Le renforcement des temps de sensibilisation à destination des acteurs du territoire (élus,

associations, structures professionnelles, mais également grand public et scolaires), afin d'améliorer

la connaissancedes filières de la pêche et delõaquaculturesur le territoire .

Å La modernisation de l'outillage portuaire, le maintien des points de débarquement,

lõam®lioration- garantie de la qualité des produits, et lõaccompagnementdõoutilsde

transformation mutualisé - multi -activités, en lien avec les autres mesuresdu FEAMP,

Å Le développement de nouveaux produits, de nouveaux procédés de transformation, de

nouvelles méthodes de valorisation des produits et de commercialisation (ex. approvisionnement

restauration collective, collecte et traitement des co-produits : coquilles dõhu´tres),

Å Lõam®liorationdes capacités dõaccueiltouristiques des professionnels sur les lieux de

production ou de débarquement,

Å La promotion des métiers de la pêche et de lõaquacultureafin de renforcer lõattractivit®des

formations initiales .



Groupe d'Action Locale Pêche et Aquaculture (GALPA)

ActeursStratégie

Territoire 

maritime

Les composantes du Développement local mené 

par les Acteurs Locaux (DLAL)



Lõappel ¨ candidatures DLAL FEAMP

Une proposition dõaxesstratégiques et de fiches actions pour répondre à

tout ou partie de ces enjeux

Un diagnostic caractérisant les filières de la pêche et de lõaquacultureà

lõ®chelledu territoire et les synergies quõellesentretiennent avec les

acteurs et les autres activités du territoire

Une définition des enjeux du territoire concernant les activités de pêche

et dõaquaculture

Dossier de candidature

Un dispositif de gouvernance (organisation, moyens dõanimation,

méthode et calendrier de travail, résultats attendus, etc .) pour mettre

en ïuvreces axes stratégiques et les actions qui en découlent

Un budget pour la mise en ïuvrede la stratégie DLAL et un dispositif

de suivi et dõ®valuation



у ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ C9!at ŘŜ уΣр aΦ ϵ

La mise en ïuvre du DLAL en Bretagne 



Le DLAL en France

8 GALPA

8 500 000 û

2 GALPA

2 125 000 û

1 GALPA

592 084 û

2 GALPA

2 000 000 û

4 GALPA

2 429 751 û

2 GALPA

2 255 000 û

4 GALPA

3 800 000 û

23 GALPA

22 M.ûde FEAMP
(soit une moyenne de 

983 558 û/GALPA)

En attente : Guadeloupe et Saint Martin



Calendrier de mise en ïuvre

Accompagnement des pays maritimes par la Région

Comité régional de 
sélection

Convention 
Région-Pays

Séminaires 
techniques

12 juillet 2016 

Sélection des candidatures, 
répartition des enveloppes et 

modèle de convention

Validation du 

PO FEAMP

3 décembre 2015

Commission 

permanente du

13 février 2017

Fin de lõappel à
candidatures

Audition des 
Pays

Lancement de 
lõappel à

candidatures 
régional

Printemps

2017



15 %

12 %

36 %

6 %

24 %

Améliorer la qualité de la ressource 

et des milieux de production

Contribuer à valoriser l'image 

de la pêche et l'aquaculture 

sur le territoire

Augmenter la valeur ajoutée des produits de 

la p°che et de lõaquaculture

7 %

Renforcer lõinsertion harmonieuse des 

activit®s de p°che et dõaquaculture

Contribuer à la diversification 

des sources de revenus des 

pêcheurs et des aquaculteurs

Promouvoir lõinclusion sociale 

dans les filières de la pêche et 

de lõaquaculture

Les axes prioritaires en Bretagne



Le DLAL FEAMP du Pays de 

Guingamp et de Lannion-Trégor 

Communauté (chef de file)



Le FEAMP en Pays de Guingamp et LTC-Pays du 

Trégor (chef de file) Le diagnostic maritime en 

quelques mots

Des activités maritimes très développées et diversifiées

ωUnepêchequasi-exclusivementcôtière

ωLeplusgrandcentrede productionostréicolede BretagneNord

ωLarécolte d'alguesde rivesbien présente(1/3 desalguesrécoltées
en Bretagne)

ωL'algoculture en cours de développement

Une grande richesse patrimoniale

ωMilieux maritimes et littoraux préservés

ωFaune, flore et géologie diversifiées

ωPatrimoine matériel et immatériel remarquables



Le FEAMP en Pays de Guingamp et LTC-Pays du 

Trégor (chef de file) Le diagnostic maritime en 

quelques mots

Afflux d'activités sur un même espace littoral

ωHausse du coût du foncier

ωConcurrence entre les usages

Enclavement géographique et structurel

ωEloignementdesprincipauxaxesde communication

ωRessourcesdébarquées dans les ports extérieurs au territoire et
envoyéesversdeuxcriéeshorsterritoire (Erquyet Saint-Quay-Portrieux)

Valeur ajoutée des produits et retombées économiques faibles

ωaŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Emploi maritime fragilisé 

ωUnesituationdeƭΩŜƳǇƭƻƛplusdéfavorablequela moyennerégionale

ωUn marchédu travail marquépar la précaritéet le faible taux de jeunes
actifs



Le FEAMP en Pays de Guingamp et LTC-Pays 

Trégor (chef de file) Stratégie

Les acteurs maritimes du territoire ont choisi de mettre en 

place un « PACTE maritime : Vers une Pêche et une Aquaculture 

Concertées et Territorialisées, pour le partage d'une Éducation 

maritime » :

D®velopper lõaccessibilit® aux activit®s maritimes.

Améliorer la connaissance et éduquer à la gestion des milieux 

marins.

Conforter la p°che et lõaquaculture par le d®veloppement de 

lõ®conomie littorale.



Le FEAMP en Pays de Guingamp et LTC-Pays 

Trégor (chef de file) Stratégie

Développer l'accessibilité  
aux activités maritimes

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ

Aménager et organiser 
ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

maritime

Montant FEAMP : 

310.500ϵ        
(35%)

Améliorer la connaissance 
et éduquer à la gestion des 

milieux marins

Eduquer et acquérir de la 
connaissance pour une 

meilleure gestion des milieux 
marins

Montant FEAMP : 

241.500ϵ        
(28%)

Conforter la pêche et 
ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 
développement de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ

Promouvoir une économie 
nouvelle à travers le 
développement et la 

diversification des activités 
maritimes

Sensibiliser et valoriser la mer, 
ses produits et ses 

professionnels

Montant FEAMP : 

328.000ϵ        
(37%)

Conforter les espaces de concertation entre les acteurs du littoral : outil transversal
Cap sur la COOPERATION сфΦлллϵ (7%)

Éduquer à la gestion de la biodiversité littorale 

et mettre en valeur le patrimoine maritime

1 2 3
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Le FEAMP en Pays de Guingamp et LTC-Pays 

Trégor (chef de file) La gouvernance 

Commission 
Mer et Littoral

ωAudition des M.O

ωPrésélectiondes 
dossiers DLAL 
FEAMP avec 
ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ avis 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 

CUP du Pays du 
Trégor et 

CUP du Pays de 
Guingamp

ωPrésentation des dossiers 
5[![ C9!at Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 
de la CML par les 
rapporteurs de la CML

ωSélectiondes projets

ω;Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǉǳŀƴŘ 
cofinancement Région

CUP Commun

ωInformationsur 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
programmation et 
sur la feuille de 
route (au moins 1 
fois par an)



Le FEAMP en Pays de Guingamp et LTC-Pays 

Trégor (chef de file) La gouvernance / CML 

Collège des 
acteurs privés 

11 voix 
délibératives

Filière pêche-
aquaculture (6)

Formation, 
Economie, 

Environnement 
Patrimoine (5)

Membres : 1 titulaire et 1 
suppléant par structure
- CDPMEM
- CRC
-Syndicat conchylicole du 
Goëlo Trégor
-Association de Soutien des 
Pêcheurs du Trégor-Goëlo
- Syndicat des Récoltants 
tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩ!ƭƎǳŜǎ ŘŜ 
Rive de Bretagne
- Exploitants baie de Lannion

Membres titulaires : 
-Association Cap Avenir 22/35
-/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ κ ¦/t¢
-/ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des Algues
-!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ΩƛƳŀƎŜ ǉǳƛ ǇŀǊƭŜ
-Amicale de pêcheurs plaisanciers 
de Port-Lazo Boulgueff et Kérarzic

Membres suppléants : 
-CCI
-Coopérative maritime de 
Paimpol
-.ǊƛǘΩLƴƴƻǾ
-Association Les 
/ǊƻǉǳŜǳǎŜǎ ŘΩ!ƭƎǳŜǎ
-Association Istr.com

Collège des élus

10 voix délibératives

Région (2 titulaires 
non votants)

Présidents des 
deux Pays (2)

Collectivités : 

ωEPCI (5) dont 3 du 
PTG et 2 du PG

ωCD 22 (2)

SAGE (1) 



Le FEAMP en Pays de Guingamp et LTC-Pays 

Trégor (chef de file) Prochaines étapes

Mise à jour de la stratégie GALPA au regard de la grille dõavis du 

comit® de s®lection et des compl®ments dõinformations li®s aux 

auditions (groupe de travail)

Travail sur la contrôlabilité des fiches actions (Région ðPays)

Travail sur la convention Pays de Guingamp ðLTC /Pays du Trégor 

(annexe 10)

Réunir la Commission Mer et Littoral afin de valider la stratégie 

mise à jour, les modifications des fiches actions dont les critères de 

sélection et enfin adopter son règlement intérieur. 

Validation au sein des instances de LTC et du Pays de Guingamp de 

la version définitive de la convention. 

Signature officielle de la convention,

R®union de la commission mer et littoral pour avis dõopportunit® 

sur les premiers projets.



Examen de projets 

fonds FEDER, FEADER et régionaux

Á Gare de Lannion : Travaux d'aménagement des abords et création d'une 

plateforme multimodale / Lannion -Trégor Communauté

Orientation partagée: Renforcer l'accessibilité des territoires.

- Fonds Région (enveloppe commune)

- ITI FEDER Pays Lannion Trégor

Á Ateliers pédagogiques jeune public et formation d'animateurs / Lannion -Trégor 

Communauté

Orientation partag®e: Mettre en ïuvre les orientations de la Charte de 

l'environnement pour un développement durable

- FEADER LEADER Pays Lannion Trégor

- FEADER LEADER Pays de Guingamp



Gare de Lannion : Travaux d'aménagement des 

abords et création d'une plateforme multimodale

Lannion-Trégor Communauté

Fonds : Conventions pour le soutien régional aux priorités de développement du 

Pays du Trégor

Orientation partagée: Renforcer l'accessibilité des territoires

Fiches-actions Commune :

Région : 0.1-Accessibilité ferroviaire : diffusion de la grande vitesse sur les pays 

de Guingamp et Lannion-Trégor

Fiches-actions Pays du Trégor-LTC :

Europe : 3.3.1 - Transport durable : Soutenir le développement de l'inter et de la 

multi -modalité

Projet présenté par :

Á André COËNT, 1er Vice-Président en charge des affaires générales et des projets

Á Mickaël THOMAS, Directeur des Services techniques



Programme ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭŜ Ł la Gare de Lannion

Contexte ςObjectifs
Le quartier Rive Gauche dans les années 1980-1990

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ

Actuellement,le parvisdela GareSNCFcomporte:
- 6 placestaxis
- 2 arrêtsdecar
- 1 attache-vélos
- 29 places(duréelimitéeà 15 mn,payantsaufle midi et le soir)
- 11 placessansduréelimitée,le longdesbureauxSNCF

Contexteςdiagnostic:
Une gare neuve en centre-ville, mais dans un contexte urbain contraint et
avecpeu de placesde stationnementà proximité
Miseen servicede la ligneà grandevitesseentre LeManset Rennesle 2 juillet
2017
Augmentation par la Région Bretagne des dessertesTERen parallèle de
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdeƭΩƻŦŦǊŜTGVsurƭΩŀȄŜRennes/ Brest:
- + 10%ŘΩƻŦŦǊŜTGV
- + 10%ŘΩƻŦŦǊŜTER
- Correspondancesaméliorées(tempsŘΩŀǘǘŜƴǘŜréduit, changementsur le

mêmequai)
La RégionBretagnevise un doublementde la fréquentation de la Gareentre
2008et 2020

Objectifs:
ÅAccompagnerle développementdeƭΩƻŦŦǊŜferroviaireet mettre enǆǳǾǊŜles

aménagementsappropriéspour répondreà cesenjeux
ÅFaire évoluer la gare actuelle en gare intermodale, en y optimisant

notamment lesconditionsŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ
ÅProposerla meilleurearticulationpossiblede cette gareintermodaleavecles

espaces urbains environnants dans un objectif de mise en valeur et
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdecesespaces

ÅDéfinir les objectifs quantitatifs et qualitatifs à atteindre pour réaliserune
gare intermodale, accessible,attractive et adaptée à la demande des
voyageurs


